
Marseille lundi 15 janvier 2018

Une idée pour les 5 opérateurs téléphonique
Bouygue Télécom, Free, La Poste, Orange, SFR.

Création d’un nouveau service (le Porte-Clés Anti-Pertes).

Bonjour,

Objet : Création d’un nouveau service dans le domaine de la téléphonie mobile, le porte-clés anti-
pertes,

je vous adresse une idée révolutionnaire pour l'ensemble de la clientèle.

Mon idée du porte-clés anti-pertes, va permettre d'apporter une véritable nouveauté qui va très 
certainement être très apprécier par l'ensemble de la clientèle, mais qui séduira sans doute aussi des 
nouveaux clients.

Voici les détailles de mon idée du Porte-Clés  anti-pertes.

Il s’agit simplement d’un nouveau service proposé par l’opérateur sous la forme de porte-clés en 
PVC qui sera fournie à la clientèle, au choix de l’opérateur, qui sera soit un service payant où un 
service totalement gratuit pour les abonnés, l’idéale serait une tarification symbolique et simplifier 
pour les abonnements entre 1 Euro et 5 Euros maximum par an, 

Le nouveau service couvrira un dispositif de Porte-Clés anti-pertes qui permettront de pouvoir 
retrouver très facilement des petits objets perdu comme un trousseau de Clés de la maison, de la 
voiture de son commerce et bien d’autres. 

Le fonctionnement du Porte-Clés anti-pertes. 

l’opérateur fournira par défaut à l’ensemble de ses abonnés un deuxième numéro de téléphone en 
numérotation Fixe ou Mobile, au choix de l’opérateur.

La particularité de ce nouveau numéro est qu’il ne soit répertorié par engagement de l’opérateur dans aucun 
annuaire téléphonique papier ou électronique et dans aucune basse de données accessibles par internet, ou 
par téléphone, le nouveau numéro aura un engagement total de l’opérateur d’être totalement sécurisé et 
totalement (confidentielles) seules les autorités par une demande spéciale à l’opérateur pourront avoir accès à
la véritable identité du propriétaire du numéro (sécurisé et confidentiel) de la ligne. 

Cette confidentialité du numéro permettra de garantir la sécurité de leurs propriétaires et de leurs biens, 
Maison, Voiture, Bateau, Commerce, et autres, en cas de perte d’un trousseau de clés. 



Dans la pratique comment ça marche     !

Le système est assez simple, à la suite d’une perte d’un trousseau de clés par leurs propriétaires, et qui soit 
retrouvée par une personne il lui suffira simplement de contacter directement par le numéro de téléphone du 
propriétaire du trousseau de clefs qui figure sur une mini-carte en PVC et de convenir un rendez-vous avec le
propriétaire du trousseau de clés pour lui restituer son trousseau de clés.

Et aussi avec un partenariat national et avec la contribution de l’ensemble des commerçants,

Qui permettra alors simplement à une personne qui trouve un trousseau de clés de les remettre à un magasin 
partenaire comme une boulangerie, un café, où tous autres commerces partenaire il leurs suffira seulement de
coller sur leurs vitrines une affiche, (ici Clefs Perdues) avec le logo de l’opérateur téléphonique. 
En effet le fonctionnement de dispositif est relativement simple dans la pratique, et qui permettra d’éviter des
très lourdes dépense d’argent pour refaire un double de clés aux enfants ou encore le remplacement d’une 
serrure complète par un professionnel. 

Programmation pour le transférer du numéro (sécurisé)

Une fois que l’abonné reçoit son numéro (sécurisé) et les mini-cartes PVC il leurs suffira de se rendre sur 
leurs compte personnel sur le site internet de l’opérateur pour pouvoir rediriger sur le nouveau numéro fourni
par l’opérateur vers un autre numéro de leurs choix fixe ou mobile.

Bien entendu le temps du transfert d’appel sera limité à seulement 6 heures par an soit 360 minutes par an;
cette limitation de 6 heures par an est destinée seulement à éviter les abus d’utilisation du dispositif anti-
pertes à d’autres usages. 
    
La sérénité familiale   grâce au Porte-Clés anti-pertes,

Dans une famille de seulement 3 enfants on retrouve minimums 5 trousseaux de clefs, et les adolescents qui 
perdent le plus souvent leurs trousseaux de clefs serons les plus directement concerné par ce nouveau service
anti-pertes de l’opérateur. 

l’ensemble des garagistes automobiles, ou des offices HLM, ou des copropriétés, pourrait pourquoi pas 
commandé à l’opérateur des mini-cartes totalement personnalisé à fournir à leurs clientèles. 

Toutes fois les possibilités marketing et commerciale autour de ce nouveau service sont innombrables. 

Dans l’attente d’une réponse, que j’espère positive, je vous prie de recevoir mes salutations les meilleures. 

Mr Belkhir SAYAH

Adresse : Mr Belkhir SAYAH, Cité la Marine Bleue Bâtiment A8 39 Boulevard Charles 
Moretti 13014 Marseille,

Cartelsa@hotmail.com
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